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Contenu de la formation

Compétences développées au cours de la formation

Moyens pédagogiques - Temps dédiés de DPC

Le trouble défi cit de l’attention hyperactivité est le premier motif de consultation en pédopsychiatrie dans nos pays.
De Ajuriaguerra et Bonvalot-Soubiran en parlaient déjà en 1959 en incluant cette pathologie dans les troubles psychomoteurs. 
Cette notion est donc ancienne en psychomotricité mais elle est remise à l’ordre du jour par une société de plus en plus agitée qui 
paradoxalement ne supporte pas les mouvements de ces enfants.
En partant de l’historique et de l’instabilité psychomotrice, nous avancerons jusqu’aux données les plus récentes. Il y a une vingtaine 
d’années, l’accent se focalisait sur la symptomatologie et sur le traitement médicamenteux, actuellement, les études se penchent sur 
les profi ls cognitifs, les comportements déviants, les troubles anxieux ou encore les comorbidités avec les troubles des praxies.
Quels que soient le contexte et les causalités, la prise en charge psychomotrice est souvent en première ligne.

• Les dernières données neuropsychologiques et les nouvelles classifi cations ;
• Approche sociétale et question de la tolérance actuelle vis à vis des enfants agités ;
• Actualités sur les bilans ;
• Modalités de prise en charge en individuel et en groupe : articulations entre les approches globales et ciblées, rôle de la relaxation 

et des médiations ;

• Participer au diagnostic différentiel ;
• Comprendre les associations entre les troubles psychomoteurs ;
• Resituer les vécus et expressions de l’enfant dans son contexte de vie ;
• Ajuster le projet thérapeutique dans la dynamique de l’équipe pédopsychiatrique ;
• Guidance parentale ;

Théorie et clinique 50%, pratique 50%
• Etapes cognitives avec exposés théorico-cliniques ;
• Simulations et mises en situation pratique active ;
• Analyse des pratiques professionnelles ;

Lundi 11 mars au vendredi 15 mars 2019

N° d’ordre de formation continue : 11 750 146 575
N° de Siret : 784 710 352 000 88

Objectif de la formation

Cette formation vous permettra d’appréhender l’hyperactivité sous toutes ses formes, d’ajuster vos prises en charge en psychomotricité, 
en les articulant aux autres thérapeutiques psychologiques médicales : bilans et interventions globales et ciblées, place de la relaxation.


